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Mandat de recouvrement d’actes de défaut de biens

Mandat d’acte de défaut de biens: Faites-nous confiance

Les mises en demeure, les mesures de recouvrement et la procédure judiciaire n’ont servi à rien. Au
final, vous ne recevez de votre débiteur qu’un acte de défaut de biens, mais pas d’argent. Vous vous
posez des questions sur la suite des événements et sur le paiement?
Nous sommes là pour vous aider. Nos experts et avocats spécialisés dans le recouvrement des actes
de défaut de biens savent comment, malgré tout, vous pouvez transformer vos pertes en argent.

Profitez de notre savoir-faire et augmentez vos chances de succès.

Vos principaux avantages en bref:

Nous supportons toutes les dépenses, même en cas d’échec.
Notre travail est rémunéré sous forme d’une commission payable qu’en cas de succès.
Vous ne payez pas de frais d’inscription ou de surveillance.
Vous profitez de notre savoir-faire et de notre réseau pour la surveillance des débiteurs.
Vous avez un interlocuteur personnel pour tous vos mandats d’acte de défaut de biens.

Souhaitez-vous une évaluation de votre acte de défaut de biens? N’hésitez pas à nous contacter,
nous serons ravis de vous conseiller.

Service des actes de défaut de biens Credita
Téléphone 041 723 33 55

Envoyer un e-mail

Ou ne désirez-vous ne plus perdre de temps et nous transmettre directement le mandat de
recouvrement concernant l’acte de défaut de biens ?

Lancer Credita Online (pour les clients avec un accès online)
Télécharger l’ordre de recouvrement acte de défaut de biens (PDF, 63 ko)
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